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LES MISSIONS DU CDRP 21 
 

 
Le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre a 4 objectifs principaux : 
 

1- le développement de la randonnée pédestre  tant pour sa pratique sportive 
que pour la découverte et la sauvegarde de l’environnement , le tourisme et 
les loisirs 

 
2- il défend les intérêts des associations de randonnée et leurs  adhérents 

auprès des pouvoirs publics ou vis-à-vis des autres usagers de la nature et 
des chemins, et contribue à leur développement  

 
3- il gère pour la Côte d’Or quelques 2500 km de senti ers balisés  pour 

lesquels il assure l’entretien, le balisage, la veille et la promotion 
 

4- il participe, grâce à son expertise  en assistance aux collectivités locales, à la 
création et la mise en valeur de nouveaux itinérair es de randonnées 
pédestres 

 
 

 

LES MOYENS DU CDRP 21 
 

 
1- Un agent de développement  à temps complet 
 
2- Un lieu d’accueil  et des moyens informatiques et bureautiques adaptés à sa 

mission 
 

3- Un Comité Directeur  avec ses différentes commissions 
 

4- Un plan stratégique  de développement 
 

5- Un réseau fédéré de 50 associations  qui regroupe environ 2240 licenciés en 
2007 au sein desquelles le CDRP21 utilise ses compétences et la disponibilité 
de très nombreux bénévoles 

 
6- Un réseau de plus de 150 baliseurs  formés qui entretiennent les sentiers (cf 

fiche itinéraire) 
 

7- Une expertise unique dans le domaine de la gestion juridique et technique 
des sentiers 

 
8- Une équipe de formateurs  capables de former les dirigeants, les animateurs 

et les randonneurs 
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LES REALISATIONS DU CDRP 21 
 

 
1- LES SENTIERS 
- Pour le compte du Conseil Général, mise à jour et validation du PDIPR  

(Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées)  
- Etude et proposition de sentiers pour le réseau des sentiers urbains et péri-

urbains du Grand Dijon   
- Nombreuses créations de sentiers balisés pour des collectivités locales 
- Animation et coordination des secteurs de balisage 
- Mise en place du réseau Ecoveille© 
 
2- LE DEVELOPPEMENT 
- Forte évolution du nombre de licenciés  depuis 1999 passant de 450 à 2240 
- Evolution du nombre d’associations  fédérées pour arriver à 50 en 2008 
- Participation aux instances consultatives ou décisi onnaires  oeuvrant 

pour la protection et la sauvegarde de l’environnement (Natura 2000…) 
- La mise en place d’un vrai programme de formations  adaptées aux besoins 

des associations et de leurs animateurs 
 
3- LES ANIMATIONS 
- organisation de manifestations  (journées départementales, nationales…)  
- participation à des salons  (Loisiroscope Dijon)  
 
4- LES PUBLICATIONS 
- assistance technique au CDT  (Comité Départemental de Tourisme) pour 

l’édition de supports promotionnels liés à la randonnée pédestre 
- guide de recommandations  aux randonneurs 
 
 

 

LES PARTENAIRES DU CDRP 21 
 

 
Les partenaires institutionnels : 

- Le département de la Côte d’Or et le Conseil Général   
- Les collectivités locales  (communes, Communauté de Communes ou pays) 
- La Fédération Française de la Randonnée   

 
Les institutionnels du tourisme 

- L’ ADT (Agence de Développement Touristique) qui nous héberge,  
- l’UDOTSI (Union Départementale des Offices de Tourisme et Syndicats 

d’Initiative) et les Offices de Tourisme  
 
Les partenaires nationaux   

- Gaz de France  
 

 
 



   

 

FICHE 1  
------------------------------------------------------------------------------------------------- 

L’organisation de la randonnée 
 
50 ans après sa création, le but de la Fédération est toujours le même : développer 
la randonnée pédestre en France, tant pour sa pratique sportive que pour la 
découverte et la sauvegarde de l'environnement, le tourisme, les loisirs. 
 
 
 
 
 
Pour atteindre ce but,  la Fédération s'est fixé 7 missions à remplir :   
 

1. Organiser  le stade des itinéraires  GR®/GRP®/PR® : créations, balisage, 
entretien, promotion 

 
2. Représenter  les intérêts des randonneurs et de leurs associati ons auprès 

des  pouvoirs publics  : Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie 
associative, Ministère de l'Ecologie et du développement durable, Ministère du 
Tourisme, Ministère de l'Agriculture  

 
3. Informer  ses membres : guide pratique du randonneur, topo-guides, Passion 

Rando , Balises 
 

4. Protéger  la nature et l'environnement : protection des itinéraires, protection 
du patrimoine des sentiers  

 
5. Développer  la pratique de l'activité : organisation de manifestations de loisir 

et de Rando Challenges® 
 

6. Former des animateurs, des baliseurs, des dirigeants 
 

7. Assister  techniquement les associations  à l'organisation de leur activité, à 
leur fonctionnement administratif, à leurs relations avec les pouvoirs publics 

 
 
Le comité départemental investi des missions ci-des sus est le représentant de 
la FFRP en Côte d’Or, il est l’interlocuteur privil égié dans le cadre : 
  
Des relations et concertation avec :   

�� Le Conseil Général (CG) pour l'application du Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR)  

�� Les directions départementales des Ministères : Jeunesse et Sports, 
Agriculture, Équipement, Tourisme.  

�� Le comité départemental du Tourisme (CDT), l'ONF. 
�� Les syndicats intercommunaux, les districts et les communes. 

Des relations avec :  
�� Les médias  
�� Les différents utilisateurs des chemins et sentiers.  
�� Les structures d'accueil pour l'hébergement des randonneurs.  



   

 

�� Les partenaires         �
����   
�� Présence sur les salons  

 
Du suivi permanent du réseau des sentiers par la "C ommission sentiers"  

�� Création et gestion du réseau des sentiers GR® et GR de Pays®  
�� Création, gestion et coordination des sentiers de Promenade et Randonnée  
�� Suivi du PDIPR pour la préservation des itinéraires existants ou potentiels en 

liaison avec l'organisme chargé du PDIPR (CDT, CG)  
�� Coordination du travail des baliseurs bénévoles et des interventions 

complémentaires (emplois jeunes, Contrat Emploi Solidarité, actions des 
collectivités locales,)  

�� Conseils et formation des responsables sentiers  
�� Relations avec les commissions sentiers nationales et régionales  
�� Cartothèque  
 

De la Protection et sauvegarde des sentiers et de l 'environnement  
�� Sauvegarde des chemins lors des remembrements et grands travaux (routes, 

autoroutes, TGV, barrages..)  
�� Collecte des atteintes relevées par les randonneurs ou associations puis 

intervention auprès des organismes concernés : Réseau d'alerte et sentiers 
propres  

�� Campagnes d'information et de mobilisation à la défense des chemins et de la 
nature  

�� Relations avec les Parcs Nationaux et Régionaux, réserves naturelles, 
Conservatoire du Littoral, associations de protection de la nature, structures 
intercommunales  

�� Transmission aux commissions nationales de la FFRandonnée (juridique, 
environnement,) des dossiers susceptibles de nécessiter des interventions 
complexes (interventions en justice par exemple)  

 
De l’édition des Topo-guides des sentiers  

�� Rédaction, mises à jour et réalisation des topo-guides en relation avec le 
national  

�� Relations avec les partenaires locaux (CDT, CG), montage des dossiers  
�� Rédaction de fiches descriptives  
�� Conseils et coordination d'initiatives locales  

 
Du développement et valorisation de la vie associat ive  

�� Créer des associations, rechercher de nouveaux licenciés  
�� Favoriser la formation des animateurs, des dirigeants et des baliseurs  
�� Initier des actions en faveur des jeunes  
�� Soutenir et conseiller les associations  
�� Organiser des réunions d'échanges et de concertation d'actions inter 

associations  
�� Organiser des Rando Challenges®  
�� Promouvoir la randonnée, être présent sur des foires et salons  
�� Réaliser de la documentation, diffuser des informations  



   

 

FICHE 2  
------------------------------------------------------------------------------------------------- 

L’organigramme du Comité Directeur 
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FICHE 3  

------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Les moyens humains et logistiques du CDRP 21  

 
 
 

- un bureau d’accueil   
Ouvert du lundi au vendredi 19 rue Ferdinand de Lesseps dans les locaux 
aimablement prêtés par le Comité Départemental de Tourisme de Côte d’Or 

 
- une salariée, Fabienne SERMESSE, dont les missions sont : 

l’accueil et l’information aux associations et aux randonneurs 
l’information à l’intention des usagers des sentiers 
l’assistance technique aux projets 
la coordination entre les acteurs de la randonnée et les collectivités 
 

- un Comité Directeur  comprenant : 
un Président – un vice Président 
un trésorier – un trésorier adjoint 
un secrétaire – un secrétaire adjoint 
22 membres représentant 15 associations du département de la Côte d’Or 
 

- 4 commissions  : 
la commission itinéraires 
la commission vie associative 
la commission formations 
la commission promotion communication 

 
- un plan stratégique : 

Elaboré pour 3 ans et validé par le Comité Directeur, il est ensuite soumis à 
l’accord du Conseil Général de la Côte d’Or et sert de base de travail au 

CDRP 21 pour le développement et la réalisation de ses projets
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FICHE 4 
------------------------------------------------------------------------------------------------- 

La randonnée en statistiques 
 

LES CHIFFRES DE LA FEDERATION FRANCAISE DE LA RANDO NNEE PEDESTRE 
 
NOMBRE D’ASSOCIATIONS EN 2007 : 3081 
NOMBRE DE LICENCIES EN 2005 : 186075 soit une augmentation de 26% depuis 2001. 
 
Répartition par âge des licenciés à la Fédération d e 2001 à 2007 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

De 2001 à 2007, on constate que les licenciés à la Fédération sont principalement des 
personnes faisant parties des tranches d’âge situées entre 40 et 79 ans : 86,6% en 2001,  
90% en 2007 
 
 
Répartition hommes/femmes des licenciés à la Fédéra tion de 2001 à 2007 
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De 2001 à 2007, on constate que le nombre de femmes licenciées est beaucoup plus 
important que celui des hommes. En 2001, les femmes représentaient 61,3% des licenciés et 
en 2007, 61,9%. 

age 2007 2005 2004 2003 2002 2001 

moins de 10 ans 1675 1627 1269 902 592 418

de 10 ans à 19 5215 5882 5990 5846 5452 4566

de 20 ans à 29  2927 3344 3797 4127 4408 4130

de 30 ans à 39  5232 6452 6252 6129 6182 5705

de 40 ans à 49  18444 21696 20554 19252 17846 15847

de 50 ans à 59  55761 57792 52990 48396 43679 38228

de 60 ans à 69  69734 57420 55107 51575 47405 41860

de 70 ans à 79  24658 20260 21675 22446 23218 23014

de 80 ans à 89  2390 1861 2284 2661 3031 3325

plus de 90 ans 39 33 50 85 127 317

Total  186075 176367 169968 161419 151940 137410 

 
total 

hommes 
total 

femmes 
total 

global 

2007 70945 115130 186075

2005 67161 109206 176367

2004 65181 104787 169968

2003 61783 99636 161419

2002 58475 93465 151940

2001 53095 84315 137410



   

 

Répartition hommes/femmes des licenciés de 
Côte-d'Or
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LES CHIFFRES DU COMITE DEPARTEMENTAL DE COTE-D’OR 

 
NOMBRE D’ASSOCIATIONS EN 2007 :48 
NOMBRE DE LICENCIES EN 2007 : 2240 soit une augmentation de 134% depuis 2002 
 
EVOLUTION DES ASSOCIATIONS AFFILIEES ET DES LICENCE S DE 1992 A 2007 

 
Répartition par âge des licenciés au CDRP 21 de 200 1 à 2007 
 

age 2007 2005 2004 2003 2002 2001 

moins de 10 ans 31 33 36 3 1 0

de 10 ans à 19 82 92 111 63 47 31

de 20 ans à 29  28 34 37 39 33 32

de 30 ans à 39  41 64 65 34 29 26

de 40 ans à 49  169 220 218 136 107 89

de 50 ans à 59  564 623 566 421 281 216

de 60 ans à 69  982 777 721 539 438 320

de 70 ans à 79  320 234 241 206 190 155

de 80 ans à 89  22 16 27 22 26 19

plus de 90 ans 1 1 1 3 3 4

Total  2240 2094 2023 1466 1155 892 

 
De même qu’au niveau national,  on constate que l’ensemble des licenciés de Côte-d’Or est 
constitué principalement la tranche d’âge des 40 à 79 ans représente la grande majorité des 
licenciées de Côte d’Or : 87.4 en 2001 et 90,8 en 2007 
 
Répartition hommes/femmes des licenciés au CDRP 21 de 2001 à 2007 
 

 

De 2001 à 2007, on constate que le nombre de femmes licenciées est beaucoup plus important 
que celui des hommes. En 2001, les femmes représentaient 54,3% des licenciés et en 2007, 
60,4%. 
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FICHE 5  
------------------------------------------------------------------------------------------------- 

La gestion des sentiers et des itinéraires  
 
 
L’une des missions essentielles du CDRP 21 est de permettre aux usagers de 
disposer d’un réseau de sentiers adaptés aux diverses pratiques de la randonnée 
pédestre (sportives, touristiques, à destination des personnes à mobilité réduite). 
 
 
Dans le domaine de la création de sentier  le CDRP 21 à une fonction d’expertise 
qu’il met aux services des collectivités locales ou territoriales lorsqu’elles souhaitent 
créer de nouveaux itinéraires. Cette  expertise consiste en un savoir faire 
méthodologique  dans la validation juridique des sentiers mais aussi dans la 
recherche du parcours le plus agréable possible pour le randonneur. 
 
 
Il assure pour le compte du Conseil Général la surveillance et l’entretien des 
sentiers inscrits au PDIPR (Plan Départemental des Itinéraires de Randonnée et 
Petite Randonnée) et d’une manière générale sur l’ensemble des sentiers balisés GR 
et PR et autres Itinéraire d’Intérêt Général. 
 
Il assure la mise en place du réseau éco-veille sur le département de la Côte d’or. 

 
 

Il gère et forme les équipes de baliseurs  (plus de 120 
baliseurs), qui interviennent sur près de 2000 kilomètres  de 
sentiers (toutes catégories confondues) 

 
 
 

Les principales réalisations 
 

o Entre 1999 et 2003 le CDRP 21 a assuré à la demande du Conseil Général  
la mise à jour et la validation juridique des sentiers inscrits au PDIPR en 
Côte d’Or 

 
o il a participé à de nombreuses créations et d’itinéraires avec : 

- les sentiers des Grands Crus 
- le Tour des Lacs de l’Auxois (autour de Pouilly-en-Auxois) 

 

o étude juridique sur le réseau des sentiers  
du Grand Dijon pour le compte de l’agglomération  
Dijonnaise. 



   

 

FICHE 6  
------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le réseau des associations fédérées  
 

Le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre compte 48 associations 
affiliées à la Fédération Française de la Randonnée Pédestre et 7 membres 
associés. En voici la liste : 
 
 

Associations affiliées à la Fédération Française de  la Randonnée Pédestre 
�
�

A.S.P.T.T. SECTION RANDONNEE 
Président : MONSIEUR CHRISTIAN NAIZOT 
Contact : MONSIEUR BERNARD DESCHAMPS 
4, RUE HENRI DEMESSE  - 21000 DIJON 
03 80 57 62 42 
 
AMIS CHEMIN 
Président et contact: MONSIEUR SERGE 
ALFEEF 
3 place de Presot 
21690 SALMAISE 
 
ANE ET RANDO 
Présidentet contact : MONSIEUR JEAN 
LHUILLIER 
VILLAGE NORD  - 21210 MONTLAY EN 
AUXOIS 
06 07 47 39 39 
 
ASSOCIATION DES FAMILLES 
FONTENOISES 
Président et contact : MADAME JOSETTE 
VERNAZ 
17E BD DE CHEVRE MORTE  - 21240 TALANT 
03 80 41 30 22 
 
ASSOCIATION ITINERANCE 
Président et contact : MONSIEUR HERVE 
LEGUAI 
8 CHEMIN DE LA NOUE 21600 LONGVIC 
03 80 52 03 52 
 
ASSOCIATION LOISIRS CULTURE LONGVIC 
RANDO 
Président et contact : MONSIEUR DANIEL 
SORDET 
7 RUE ARISTIDE BRIAND BP 38 - 21602 
LONGVIC CEDEX - 03 80 48 08 18 
 
ASSOCIATION NATIONALE DES RETRAITES 
DE LA POSTE ET DE FRANCE TELECOM 
Président et contact : MONSIEUR JEAN 
COLLANGE 
BP65421  - 21054 DIJON CEDEX  
 03 80 49 94 98 
 
ASSOCIATION OMNISPORT GAZELEC 
Président : MONSIEUR JEAN MARC DUCATEZ 
CMCAS – 65 RUE DE LONGVIC BP 129 - 21004 
DIJON CEDEX 
 
ASSOCIATION SPORTIVE CORPORATIVE 
MUNICIPALE SECTION RANDONNEE 
Président et contact : MADAME NICOLE PELOT 
219, RUE D'AUXONNE  - 21000 DIJON  
 03 80 66 38 49 
 
ASSOCIATION SPORTIVE DE LA POLICE 
NATIONALE 
Président et contact : MONSIEUR BERNARD 
MATHIEU 
HOTEL DE POLICE - PLACE SUQUET  - 21000 
DIJON 
03 80 45 41 64 
 
ASSOCIATION TOURISTIQUE DES 
CHEMINOTS SECTION RANDONNEE 

Président : MONSIEUR LE PRESIDENT 
Contact : MONSIEUR JEAN CLAUDE BUGAUD 
101C, RUE DES MARCS D'OR  - 21000 DIJON 
03 80 41 48 71 
 
AVUM LOISIRS 
Président : MADAME CHRISTINE MESQUIDA 
28, RUE LE JOLIVET  - 21000 DIJON  
 03 80 66 76 16 
 
BEAUNE RANDONNEE 
Président : MONSIEUR LE PRESIDENT 
Contact : MADAME ET MONSIEUR MUTIN 
LA MONTAGNE - RUE CHARLES MONNOT  - 
21200 BEAUNE  
 03 80 22 09 59 
 
BELIRANDO 
Président et contact : MADAME MARIE ODILE 
FAVELIER 
OFFICE DE TOURISME 16, place de Hotel de 
Ville - 21360 BLIGNY SUR OUCHE  
 03 80 20 16 51 
 
CAMPING CLUB DE FRANCE 
Président et contact : MONSIEUR JEAN 
CLAUDE JACQUIER - 8 RUE DES ACACIAS  - 
21110 THOREY-EN-PLAINE 
 03 80 39 88 31 
 
CLUB ALPIN FRANCAIS 
Président : MONSIEUR ROBERT FRANCK 
Contact : MONSIEUR DANIEL ROBLOT 
5 RUE CAPORAL BROISSANT  - 21000 DIJON 
03 80 43 86 02 
 
CLUB DE RANDONNEE DES TROIS RIVIERES 
Président : MONSIEUR CLAUDE DEFOND 
Contact : MADAME NELLIE VIVET 
21 RUE DU CHAMPS ROSE  - 21310 ARCEAU 
03 80 37 28 65 
 
CLUB DE RANDONNEE PEDESTRE DE 
L'ASCS BALZAC 
Président et contact : MONSIEUR PAUL 
QUANTIN 
5 RUE BOILEAU  - 21000 DIJON  
 03 80 74 02 08 
 
COMITE D'ACTION SOCIALE RETRAITES 
VILLE DE DIJON 
Président et contact : MONSIEUR PIERRE 
CACHOT 
12-14, RUE CHARLIE CHAPLIN  - 21000 DIJON 
03 80 50 10 42 le v endredi AM 
 
COMITE DES FÊTES DE LONGECOURT 
Président : MADAME LOUISE TISSERANDOT 
Contact : MADAME DANIELLE LENOIR 
8 ROUTE DE GENLIS  - 21110 LONGECOURT 
EN PLAINE  
 03 80 39 88 14 
 
CONFRATERNITE DES PELERINS DE SAINT-
JACQUES DE COMPOSTELLE EN 
BOURGOGNE 
Président : MONSIEUR BERNARD MAUME 

Contact : MONSIEUR CLAUDE JEANMICHEL 
13, RUE DE BELLEVUE  - 21121 FONTAINE-
LES-DIJON  
 03 80 57 27 97/ 06 99 11 56 70 
 
CYCLOTOURISTES BOURGUIGNONS 
SECTION MARCHE 
Président : MONSIEUR MICHEL CHABEUF 
Contact : MONSIEUR REGIS DOURNEAU 
3, RUE MAURICE COTTIN  - 21121 FONTAINE-
LES-DIJON  
 03 80 56 58 60 
 
DETENTE LOISIRS CULTURE POUR TOUS 
Président : MONSIEUR ROGER PARIS 
Contact : MONSIEUR REMI LECARME 
42 RUE EN PAILLERY  - 21850 SAINT 
APOLLINAIRE 
03 80 72 27 04 
 
ESPACE JEUNESSE ET LOISIRS SACADO 
Président : MADAME JACQUELINE 
HERRMANN 
Contact : MADAME MARIE FRANCE 
LECHARPENTIER 
1 RUE DU CHANOINE DONIN  - 21420 
SAVIGNY LES BEAUNE  
 03 80 26 14 38 
 
FOYER RURAL D'ARC SUR TILLE 
Président : MONSIEUR ALAIN LEMAIRE 
Contact : MADAME ELISABETH NIOT 
9, RUE DE LA VOIE ROMAINE  - 21560 ARC 
SUR TILLE  
 03 80 37 03 80 
 
GROUPE PEDESTRE NATURE 
Président : MONSIEUR BERNARD PARISSE 
Contact : MONSIEUR PAUL NOEL GRIMPRET 
7 RUE DE VILLEY  - 21260 SELONgEY  
 03 80 75 71 71 
 
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE - SECTION 
FONTAINE LES DIJON 
Président et contact : MADAME CHRISTIANE 
LANAUD 
25 FAUBOURG ST MARTIN  - 21121 
FONTAINE-LES-DIJON - 03 80 56 25 75 
 
IS LOISIRS NATURE 
Président : MONSIEUR RENE PERRAT 
Contact : MONSIEUR MICHEL COLOMBAIN 
MAIRIE 20 PLACE DU GENERAL LECLERC  - 
21120 IS SUR TILLE  
 03 80 95 09 68 
 
LA ROSE DES VENTS 
Président et contact : MONSIEUR JEAN 
LALOUETTE 
5 PLACE JACQUES PREVERT  - 21000 DIJON 
03 80 30 38 64 
 
LEO LAGRANGE SECTION MARCHE ET 
RANDO QUETIGNY 
Président et contact : MADAME LUCETTE 
REMOND 



   

 

2 RUE DES MARRONNIERS  - 21800 
QUETIGNY 
03 80 46 20 96 
 
LES RANDONNEURS DE LA REGION 
D'EPOISSES 
Président : MADAME MONIQUE MICHELIN 
Contact : MADAME SANDRINE FLACELIERE 
11, RUE DES CHAUVEAUX  - 21460 
MONTBERTHAULT 
 
LES SANGLIERS DE L'AUXOIS 
Président et contact : MONSIEUR ROBERT 
BILBOT 
24, RUE DE TOURNON - LE VALLON  - 21150 
FROLOIS  
 03 80 96 22 71 
 
LOISIRS ET SOLIDARITE DES RETRAITES 
Président : MONSIEUR YVES CHAUDAT 
Contact : MONSIEUR CLAUDE DOLCI 
13 RUE PIERRE CURIE  - 21000 DIJON  
03 80 30 49 14 
 
LONGVIC MULTILOISIRS 
Président : MADAME CHRISTIANE BOULEY 
Contact : MONSIEUR ROBERT RAVIOT / JEAN 
PAUL LIBEAU 
CENTRE SOCIAL RUE D'OUGES - 21600 
LONGVIC 
03 80 66 14 20 / 03 80 65 39 57 
 
MARCHE ET EVASION 
Président : MONSIEUR JEAN LEMOUZY 
Contact : MONSIEUR JP.LEMOUZY 
35, RUE DU TIRE PESSEAU  - 21000 DIJON 
03 80 43 67 17 
 
MJC ANDRE MALRAUX - CENTRE SOCIAL ET 
SOCIO-CULTUREL 
Président : MONSIEUR GUY CHAMPRENAULT 
Contact : MONSIEUR JACKY THERIN 

AVENUE DU MARECHAL DE LATTRE DE 
TASSIGNY BP 64 - 21502 MONTBARD CEDEX 
03 80 92 12 31 
 
MJC DE CHATILLON SUR SEINE 
Président : MADAME EMMANUELLE 
PAULETTO 
Contact : MADAME BERNADETTE MICHEL 
1 BIS RUE DE PRUSLY  - 21400 Châtillon-sur-
Seine 
03 80 91 36 99 
 
MJC DIJON BOURROCHES VALENDONS 
Président : MONSIEUR ANDRE BERNARD 
Contact : MONSIEUR HERVE RAYNIER 
31 BOULEVARD EUGENE FYOT  - 21000 
DIJON 
03 80 41 23 10 
 
NATURE ET SENTIERS MONTINIBEAUNOISE 
Président : MONSIEUR DANIEL BAGOU 
Contact : MONSIEUR HERVE PACAUD 
2 RUE DE BLIGNY  - 21200 MONTAGNY-LES-
BEAUNE 
03 80 22 76 22 
 
O.P.A.D 
Président : MADAME FRANCOISE 
TENENBAUM 
Contact : MONSIEUR YVES PANNETIER 
COUR DU CARON  - 21000 DIJON  
 03 80 70 02 03 
 
OFFICE DE TOURISME DE MARSANNAY 
Président : MADAME NELLY OBLIN 
Contact : MESDAMES BERANGERE BRENOT 
et AUDREY DEBOSSE 
41 RUE DE MAZY  - 21160 MARSANNAY-LA-
COTE 
03 80 52 27 73 
 
OFFICE DE TOURISME DU PAYS DE SAINT 

SEINE 
Président : MADAME CATHERINE LOUIS 
Contact : MESDAMES ANNE BOLOT et 
FRANCOISE THOMAS 
PLACE DE L'EGLISE  - 21440 SAINT SEINE 
L’ABBAYE 
03 80 35 07 63 
 
RANDO GYM CIVRY (FAMILLES RURALES) 
Président : MADAME MONIQUE DUPAQUIER 
Contact :  MONIQUE et VLADI FEDOROFF 
LA CHOUANNERIE  - 21320 CIVRY EN 
MONTAGNE 
03 80 33 43 02 
 
RANDOJEU 21 
Président : MADAME MICHELE VEROT 
Contact : MADAME MICHELE VEROT 
34 RUE COMBE DE FAIN  - 21370 VELARS 
SUR OUCHE 
03 80 33 62 02 
 
SENNECEY RANDO 
Président : MONSIEUR DANIEL MORRIS 
Contact : MONSIEUR PASCAL MOUREAUX 
9 RUE DU PRE AUX MOINES- 21800 
SENNECEY-LES-DIJON 
03 80 47 09 01 
 
VALDUC SPORTS - CEA VALDUC SECTION 
RANDONNEE PEDESTRE 
Président : MONSIEUR SYLVAIN MORINOS 
ROS 
Contact : MONSIEUR FRANCK BACHELET 
21120 IS SUR TILLE 
03 80 23 48 95 

 
COTE D’OR RANDONNEE 
Président : Herv é LEGUAI 
Secrétaire et contact JEAN MICHEL LECLER  
03 80 50 11 46 OU LE CDRP 03 80 63 64 60 

 
 
 
 
 

Membres associés 
 
 
 
ANIERS EN PAYS CHATILLONNAIS 
Président et contact : MONSIEUR BRUNO ROGER 
12, RUE DU DESSUS  - 21400 CHEMIN D'AISEY 
03 80 93 29 25 
 

ASSOCIATION AMIS ET USAGERS DU CENTRE SOCIAL DES 
BOURROCHES 
Président et contact : MONSIEUR MICHEL SIMON 
20 ALLEE LEON SOYE  - 21240 TALANT 
03 80 55 27 61 
 
ASSOCIATION BOURGUIGNONNE 
CULTURELLE 
Président et contact : MONSIEUR THIERRY  MACIA 
4 PLACE DARCY BP42407 - 21024 DIJON CEDEX 
03 80 30 59 78 
 

E.V.A. 
Président et contact : MONSIEUR JEAN PERRONNEAU 
RUE DE CHEVANNAY  - 21350 VILLY-EN-AUXOIS 
03 80 35 87 69 

 
LES FOYERS RURAUX DE COTE-D'OR 
Président : MADAME JUNG 
Contact : MONSIEUR FRANCIS DUPAS 
18 BIS, RUE DE LA RENTE LOGEROT BP13  - 21160 
MARSANNAY-LA-COTE 
03 80 51 08 75 
 

Groupe March'Bus de la S.T.R.D 
Président et contact : MONSIEUR CHAILLOT 
40 RUE DE LONGVIC  - 21300 CHENOVE 
03 80 58 39 39 
 

SYNDICAT TOURISTIQUE INTERCOMMUNAL DU PAYS 
BEAUNOIS 
Président : MONSIEUR LE PRESIDENT 
26, AVENUE DU 8 SEPTEMBRE  - 21200 BEAUNE 
03 80 24 20 75 

 



   

 

FICHE 7  
------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Les manifestations grand public 
 
 
Le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de Côte-d’Or organise deux 
manifestations par an afin de promouvoir la randonnée pédestre et le réseau de la 
Fédération Française de la Randonnée Pédestre auprès du public. 
 
LES ANIMATIONS 
 
LA FETE NATIONALE DE LA RANDONNEE PEDESTRE : 
 

Elle a lieu le 3eme dimanche de juin de chaque anné e. 
Plusieurs circuits de distances et difficultés différentes sont 
proposés. Des animations sont faites pour permettre aux 
participants de mieux connaître le patrimoine qu’ils côtoient 
durant la randonnée. 
 
 

- LA JOURNEE DEPARTEMENTALE DE LA RANDONNEE 
Sur le thème « partageons les sentiers » 
 

Elle a lieu au début d’octobre. 
Le but de cette journée est de faire connaître la randonnée 
pédestre, cyclotouristique, vététiste et équestre. 

 
 
 
- WEEK END INTER-ASSOCIATIONS 
 

Le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de 
Côte-d’Or souhaite également par le biais d’un week end 
interassociations se faire rencontrer les associations 
affiliées à la Fédération en partageant un moment 
découverte et de convivialité. 
 

Chaque année, un week end de deux jours est proposé 
aux associations. Le but étant d’aller à la découverte d’une 
région de France tout en permettant aux membres des associations de partager un 
temps convivial avec les autres associations. 
 
LES SALONS 
 

Le Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de Côte-d’Or participe à 
des salons pour communiquer sur les actions qu’il mène concernant le réseau des 
circuits et itinéraires, les formations, le réseau de la Fédération... 
 
- MINI SALON DE LA RANDONNEE   
Organisé en partenariat avec la MJC des Bourroches 
- LOISIROSCOPE  
Organisé en partenariat avec Côte-d’Or Tourisme 

Week-end 2007 dans les Vosges 
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Les publications du CDRP 21 
 
 

LA GAZETTE CDRP 
 

Rôle :  
- communiquer sur les actions du CDRP (formations, 

développement et modification des sentiers, manifestations, 
informations associatives et pratiques…) 

- communiquer sur la vie associative en randonnée et informer 
les marcheurs affiliés au CDRP21 des nouvelles normes et 
conditions fédérales 

 
Diffusion :  

- aux randonneurs affiliés à une association de Côte d’Or et qui 
adhèrent au CDRP21 

 
 

LA FICHE ECO-VEILLE 
 

Rôle :   
- Document de contrôle des anomalies sur les sentiers balisés et de soutien à la 

sauvegarde de l’environnement des chemins de randonnée. 
- Il est rédigé sous forme de questionnaire à envoyer au CDRP 
- Il émane d’une démarche de la FFRandonnée que le CDRP21  

s’est chargé de mettre en place sur son département 
 

Diffusion  : 
- auprès des associations de randonnées de Cote d’Or pour  

transmission à leurs adhérents 
- dans tous les topoguides existants en Cote d’Or 
- dans les Offices de Tourisme diffusant des documents de randonnée (inscrits 

au PDIPR)   
- chez les distributeurs privés / publics de documents liés à ce sport 
- sur le site Internet du CDRP en téléchargement 

 
 

LE GUIDE DES RECOMMANDATIONS 
 

Rôle :  
- C’est un recueil de conseils destinés aux randonneurs de nos associations 

afin de leur donner des bases solides pour la pratique de leur activité 
- Créer un lien entre le CDRP et les randonneurs en leur proposant un  

guide de terrain utile et en leur proposant de nous aider à l’améliorer  
au gré des éditions 

 
Diffusion :  

- auprès des membres du comité directeur 
- auprès des associations de randonnée de Cote d’Or qui gèreront  

la diffusion à leurs membres 
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LES TOPOGUIDES ET RANDO-FICHES 

 
- soutien technique à la création et à la réalisation d’un topoguide de randonnée 

sur le secteur du Grand Dijon 
- apporter notre expertise dans la préparation et la rédaction de topoguides 

utilisant les sentiers balisés de Cote d’Or 
- préparer la mise en place de rando-fiches sur les sentiers balisés de Cote d’Or 

 
LE CHEMIN DES GRANDS CRUS 

 
De Dijon à Santenay 87 km et 29 communes viticoles traversées 
En vente 3,50€  
Edité en partenariat avec l’Agence de développement touristique 21 et 
l’association de la Route Touristique des Grands Crus de Bourgogne 
 
 
 
 

AUTRES TRAVAUX INTERNES 
 
- préparer une charte graphique cohérente commune aux documents du CDRP  
- préparer la mise en forme des supports de formation selon cette charte 
- mettre en forme le plan stratégique pour sa diffusion auprès des associations 
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Les formations du CDRP 21 
 

Le CDPR21 organise des stages de formations principalement destinées aux 
animateurs de randonnées pédestres des associations affiliées mais également à 
tous les randonneurs licenciés. 
 

LES FORMATIONS DU CDRP 21 
 

- Stage d’Initiation à la lecture de cartes, à l’or ientation et à la vie associative, 
Il constitue le pré-requis pour se présenter à la formation du Brevet Fédéral 
d’Animateur organisé par le Comité Régional. Il se fait sur un week-end 
 
-  Stage de sensibilisation à la lecture de carte e t à l’orientation 
C’est la version simplifiée du stage d’initiation il est ouvert à tous  
 
- Formations AFPS 
AFPS = Attestation à la Formation des Premiers Secours 
Formation aux gestes des premiers secours qui est adaptée à la pratique de la 
randonnée pédestre en groupe. 
 
- Stage patrimoine 
Découverte du milieu naturel (flore, faune géologie), du patrimoine architectural ou 
rural, et tout autre thème périphérique à la randonnée. Organisé avec des 
intervenants spécialisés.  
 
- Stage sur la pratique de la randonnée en milieu e nneigé 
 
- Stage sur le GPS et les cartes numérisées 
Depuis 2006 : Il a pour but de former les randonneurs à l’utilisation des nouvelles 
technologies (cartes numérisées, GPS). 
 
 

LES FORMATIONS DE LA FF RANDONNEE 
 
La Région Bourgogne organise les formations diplôma ntes de la Fédération 
Française de la Randonnée Pédestre 
 
Le Brevet Fédéral d’Animateur de randonnées pédestr es  
stage d’une semaine 
 
La formation d’animateur de randonnée en milieu enn eigé 
 
Les rencontres et les formations de formateurs 



   

 

 FICHE 10  
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Le réseau des partenaires 
 

Pour soutenir et encourager son action de nombreuses entreprises partagent 
les mêmes engagements pour protéger le patrimoine naturel et culturel des chemins 
et des sentiers de France.  

Ces différents acteurs du secteur économique sont classés en : 
 

�� Partenaire institutionnel.  
o Le Ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie 

Associative 
o Le Ministère de l’Ecologie, du Développement et de 

l’Aménagement durables 
o Le Secrétariat d’Etat au Tourisme 
o La DATAR 
o Le Conseil  Général de la Côte-d'Or 
o Côte-d'Or Tourisme 
o CDOS COTE D'OR 

 
�� Partenaire Officiel.  
o  Gaz de France. 

 
�� Partenaire technique. 
o Plein R et Compagnie 
o La Société BLANCHARD 
o La Société Medas 

 
�� Partenaire fédération sportive. 
o Fédération Française de Cyclo-Tourisme 
o Fédération Française de la Montagne et de l'Escalade 
o Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne 

 
�� Partenaire média. 
o L'EXPRESS 
o Terre Sauvage 
 
 

 
�� Partenaire licence 

o VAL VVF 
o Cap France 
o Club aventure 
o Villages de vacances VTF :  

 
o Terre Sauvage magazine 
o Renouveau Vacances :  
o Azureva :  
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Le CDRP 21 dans la presse 

 
 

 

 
 

Formation CDRP lecture de carte et orientation  
Bien Public –  

Lancement Topoguide  
Bien Public – 22 juin 2007  


